
PREFECTURE

DE PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2023-346

PUBLIÉ LE 22 JUIN 2023



Sommaire

Centre Pénitentiaire de Paris La Santé / Secrétariat de Direction

75-2023-06-22-00001 - Décision n°18 du 19 juin 2023 (4 pages) Page 3

75-2023-06-20-00001 - Décisions du chef d�établissement pouvant faire

l�objet d�une délégation de signature 
 (14 pages) Page 8

2



Centre Pénitentiaire de Paris La Santé

75-2023-06-22-00001

Décision n°18 du 19 juin 2023

Centre Pénitentiaire de Paris La Santé - 75-2023-06-22-00001 - Décision n°18 du 19 juin 2023 3



MINISTÈRE DE LA JUSTICE
Paris la Santé
42, rue de la Santé
75 674 Paris cedex 14
Téléphone : 01 83 94. 56.11-  Télécopie : 01 83.94.56.47

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE PARIS

Centre Pénitentiaire de Paris la Santé

DÉCISION N°18 du 19 juin 2023

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles de R.57-6-24 et R.57-7-5

Vu l’article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 .

Vu l'article 30 du décret n°2005-1755 du 30 décembre 2005

Vu  l'arrêté  en  date  du  14  juin  2019,  nommant  Monsieur  Bruno  CLEMENT-
PETREMANN, directeur hors classe des services pénitentiaires, en qualité de chef
d’établissement du Centre Pénitentiaire de Paris  la Santé, à compter du 15 juin
2019,

Monsieur Bruno CLEMENT-PETREMANN, directeur des services pénitentiaires, chef
d’établissement du Centre Pénitentiaire de Paris la Santé

DÉCIDE

Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  aux  personnes  qualifiées,
respectivement pour les compétences des décisions administratives individuelles
visées dans le tableau annexé.
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Article 1

A Mesdames     :

- BESSEGE Laëtitia, directrice des services pénitentiaires, directrice de détention
- BILLARD Audrey, attachée d'administration principale, en charge du greffe
- CHARBONNIER  Alexandra,  directrice  des  services  pénitentiaires,  directrice  de

détention
- GOMEZ  Isabelle,  directrice  des  services  pénitentiaires,  adjointe  au  chef

d’établissement
- JONROND  Carine,  directrice  des  services  pénitentiaires,  directrice  des  ressources

humaines
- MAUVIEL Cécile, directrice des services pénitentiaires, directrice de détention

A Monsieur     :

- Patrick COMTAT, attaché principal d’administration de l’État, responsable des services
économiques et financiers et du suivi PPP

A Mesdames   

- CIMIA Nathalie, capitaine, responsable adjointe QB1
- DE MONTAIGNAC Albane, lieutenant, responsable ATF
- DORVAL Léa, lieutenant
- FLEURY Micheline, lieutenant
- GHIENNE Manon, lieutenant
- GODEFROY Céline, lieutenant
- LEMAIRE Gwenaël, lieutenant, responsable du QB1
- PEGEOT Séverine, capitaine, responsable du service formation
- PONCET Fanny, lieutenant, responsable du QH6
- QUIABA Linda, capitaine, responsable du Service des agents
- VARDON  Ludivine,  lieutenant, responsable  du  QPR,  QI-QD  en  binôme  avec  le

responsable BGD
- VERDIERE Noémie, lieutenant, responsable QB4
- VINETOT Carole, capitaine, responsable adjointe QB4 
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A Messieurs     :

- ANTOINE Laurent, chef de service pénitentiaire, adjoint au chef de détention
- ALLOUCHE Frederic, capitaine, responsable QH5
- BELAIR Laurent, capitaine, responsable adjoint ATF
- BOUCAUT Franky, capitaine, responsable adjoint QH5
- COUTOUILLAT Jacques, capitaine, responsable QSL
- GAUBRON Vincent-Paul, capitaine, responsable QB2
- GUENA Elhadi,  capitaine,  responsable BGD, QI-QD en binôme avec la responsable

QPR
- JUCHNIEWICZ Jonathan, chef de service pénitentiaire, chef de détention
- KOROLOV Maxym, capitaine, responsable adjoint QB2
- LEYS Jonathan, capitaine, responsable adjoint QH6
- PATEL Nicolas, capitaine, responsable PIPR
- PECRON  Jean-Marc,  capitaine,  responsable  des  attentes  gardées  Batignolles  et

souricière
- RINALDO Fabrice, capitaine

A Mesdames     :

- ANGUE EDOU RULLAN Christelle, faisant fonction première surveillante
- DIEMER Nathalie, première surveillante
- DURIMEL Ingrid, première surveillante
- FLORENT Mélanie, première surveillante
- LEIBNITZ Stéphanie, première surveillante
- POTIRON Morgane, première surveillante

A Messieurs     :

- ANDRE Christophe, premier surveillant
- BARBERO Christophe, premier surveillant
- BESSARD Maxime, premier surveillant
- CLAIN Jonathan, faisant fonction premier surveillant
- DEBOISROLIN Xavier, premier surveillant
- DIAKOTA Maketa-Jacques, premier surveillant
- FANNIS Dimitri, faisant fonction premier surveillant
- FRANCOIS Rumane, premier surveillant
- GARIME Jordan, faisant fonction premier surveillant
- GOMIS Emmanuel, faisant fonction premier surveillant
- GUILLAUME Mamert, premier surveillant
- HAMADJODA Saidou, faisant fonction premier surveillant
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- LASSALLE Jean-Francois, premier surveillant
- MEHADI Mokrane, premier surveillant
- MENDY Jean-Pierre, premier surveillant
- NAROYANIN Francis, premier surveillant
- NAUD Yann, premier surveillant
- PARIS Alexandre, premier surveillant
- PERLES Didier, premier surveillant
- RAZGALLAH Fayçal, premier surveillant
- REMACHE Dominique, premier surveillant
- RICHER Christophe, premier surveillant
- ROZAS Patrice, premier surveillant
- SCHMITT Julien, premier surveillant
- TACITA Carl, premier surveillant
- ZERO Elie, premier surveillant

Article 2
Toutes dispositions antérieures à celles de la présente décision en matière de gestion de la
PPSMJ pour  les  compétences  des  décisions  administratives  individuelles  visées  dans  le
tableau ci-dessus sont abrogées.

Article 3

Les personnels concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 19/06/2023

                                                      Le Directeur,

                                                                                          SIGNE

                                                                                      Bruno CLEMENT-PETREMANN
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